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ÉCOLE DE PILOTAGE ENTRAÎNEMENT  

BIA 

Vols découverte 

 

 

 

 

 

 

Bilan de l’opération 

« B.I.A. 2022 » 
En partenariat avec  

 

 

 

 

 

et avec le soutien des communes de 

Marcillac/Val de Livenne, Blaye, St Savin, St Ciers/Gde, Mombrier, Berson, 

Cézac, Cars, Cavignac, Civrac de Blaye, Braud et St Louis, Cartelègue, St 

Ciers de Canesse, St André de Cubzac, La Lande de Fronsac, Cercoux, 

Chamouillac, Montendre, Pommiers-Moulons, St Martin d’Ary, Coux. 
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AVANT-PROPOS 
 

Fort de l’expérience des deux sessions précédentes, nous savions que nous allions 

devoir nous adapter au fur et à mesure des mois pour faire face à des problématiques 

de santé pouvant concerner tout un chacun, candidats comme formateurs. 

Sur 16 établissements en convention avec nous, trois ont souhaité notre intervention 

auprès des élèves et leurs parents intéressés par le BIA, issus des lycées J Rudel et de 

l’Estuaire de Blaye, des collèges de la Tour de Montguyon et E Durkheim de Peujard.  

Tous les établissements ont eu au moins 1 candidat, sauf le collège La Fontaine de 

Montlieu La Garde. Un 17ème collège P Madrelle à Marsas en Gironde, est susceptible 

de signer une convention pour la rentrée de septembre 2022. 

Nous avons commencé les cours au CFM de Reignac en présentiel avec 86 candidats, 

en même temps nous avons pu accueillir leurs familles en compagnie de Mme Valérie 

Chaubénit conseillère municipale en charge des associations et de M. Gérard Roche 

principal du collège de la Tour à Montgyon, autour d’un café/gâteaux (maisons) pour 

communiquer sur le déroulement de la formation et bien sûr répondre à leurs questions. 

Ce moment convivial permet de démontrer l’importance de l’implication des parents 

et à quel point nous sommes mobilisés dans la réussite de leurs enfants. 

Un sentiment de remise au travail compliquée pour les élèves et une grosse difficulté 

à se projeter pour le corps enseignant et leur encadrement (éducation nationale), ce que 

nous comprenons très bien puisque nous le subissons également. 

En général les abandons se font en début de formation mais cette année ce n’est pas la 

règle, chaque mois à son eu son cas même après l’inscription à l’examen. En tout 14 

candidats ne sont pas allés jusqu’au bout. 

C’est la 1ère fois et c’est à souligner, qu’un candidat arrête la formation en proposant 

sa place. Après un message déposé dans le groupe Facebook BIA 2022, une jeune 

lycéenne de Blaye nous a rejoint, elle a tout fait pour rattraper son retard et ce fut une 

réussite avec mention. 

Une fois de plus, grâce l’engagement de tous nos bénévoles, nous avons pu faire 

face et assurer une formation de qualité pour tous nos candidats. 

Les efforts de tous ont été récompensés par un taux de réussite exceptionnel à 

l’examen final : 75 reçus sur 79 candidats présents le jour de l’examen, soit 94,93% 

de lauréats ! 
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HISTORIQUE 

Fin 2014, l’Aéroclub Marcillac Estuaire (ACME) s’est engagé dans une opération 

de grande envergure pour promouvoir le Brevet d’Initiation à l’Aéronautique (BIA). 

Un grand nombre d’établissements scolaires du Nord Gironde et Sud Saintonge a été 

contacté. Les membres bénévoles de l’Aéroclub porteurs de ce projet se sont donnés 

pour but d’accompagner des élèves de collèges et lycées qui ont la maturité dans la 

préparation aux épreuves de ce diplôme et de les amener à réussir l’examen. 53 élèves 

ont été présentés à l’examen de la session 2015 avec 71% de réussite. En 2016, 87 se 

sont portés candidats avec 91,30% de réussite. En 2017, ils furent 100 pour 84% de 

réussite. En 2018, 131 élèves sont présentés avec un taux de réussite de 70 %. En 2019, 

78 candidats avec un taux de 79,48% de réussite. En 2020, 90 candidats avec un taux de 

84,44% de réussite. En 2021, 96 candidats se sont présentés à l’examen avec un taux de 

82,29% de réussite. Cette année en 2022, 79 candidats se sont présentés à l’examen avec 

un taux de réussite de 94,93%. 

LE PROJET PÉDAGOGIQUE 

Le B.I.A. est pour les jeunes candidats une 

ouverture sur le milieu de l'Aéronautique 

pouvant favoriser l'accès à de nombreux 

métiers pour leur avenir. Ce diplôme délivré 

conjointement par le Ministère de 

l’Education nationale et le Ministère de 

l'Ecologie, de l'Energie, du développement 

durable et de la Mer, en charge des 

Transports, sanctionne une culture générale 

dans le domaine de l'aéronautique et de 

l'espace pouvant être acquise dans les 

établissements scolaires mais aussi au sein d'un aéroclub partenaire (ACME dans notre 

cas). L'enseignement est assuré par des enseignants ou des instructeurs titulaires du 

Certificat d'Aptitude à l'Enseignement Aéronautique (CAEA). 

Les jeunes peuvent appréhender les sensations du 

pilotage par le biais des vols « découvertes » 

effectués au cours de la formation B.I.A. avions et 

ULM. 

Ils pourront par la suite s'inscrire à l'école de 

pilotage de l'ACME pour passer l’Autorisation de 

Base LAPL (ABL dont le BIA donne l’équivalent 

du « théorique ») puis la Licence de Pilote d’avions 

légers (LAPL) et/ou la Licence de Pilote Privé 

(PPL). Pour cela une équipe pédagogique a été mise en place et les tarifs ont été 

étudiés au plus bas pour rendre accessible à tous ce qui semble pour beaucoup 

inabordable. 
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DE NOMBREUX COURS ORGANISÉS ET UNE BONNE ASSIDUITÉ 

MALGRÉ LES CIRCONSTANCES SANITAIRES DIFFICILES. 

Les six modules d’enseignement se sont déroulés au CFM de Reignac (que nous remercions 

pour le prêt de ses locaux). Le nombre de candidats étant important, nous avons doublé les 

journées de cours et ouvert deux salles de classe afin de faciliter l’apprentissage. 

Les cours sont donnés de 9h à 17h, voire 16h par jour de beau temps pour permettre d’effectuer 

les vols de découverte BIA. Malheureusement la mauvaise météo, les conditions sanitaires et 

la COVID, la plupart des vols BIA n’ont pu être effectués. Un rattrapage sera proposé fin août 

et septembre. 

Histoire : 13 et 20 novembre 2021  

Météo : 11 et 18 décembre 2021  

Aérodynamique : 08 et 15 janvier 2022 

N.S.R. : 05 et 12 février 2022  

Connaissance des aéronefs : 05 et 06 mars 2022 

Anglais : 02 et 08 avril 2022 

L’anglais est un module optionnel mais qui est bien utile parfois pour obtenir l’examen ou 

une mention. Toutefois la maîtrise de l’anglais est primordiale dans le milieu aéronautique. 

Un stage de révisions d’une semaine du 18 au 22 avril 2022. 

Grâce à l’engagement de nos formateurs bénévoles, 

durant toute l’année scolaire, des cours 

complémentaires de préparation à l’examen sont 

externalisés dans différents établissements : 

6 cours complémentaires effectués au collège Emile 

Durkeim de Peujard sous la responsabilité de Hugo 

Rambeau, accompagné de Christian Auzolat et de 

Francis Menrath, pour les candidats issus de ce collège 

et les candidats des collèges Léon Drouyn de Vérac, Ste 

Marie, La Garosse de St André de Cubzac, Val de 

Saye de St Yzan de Soudiac ainsi que les Lycées Cousteau général /pro et Ste Marie de St André 

de Cubzac. Cette formule sera supprimée en 2022/2023 car trop peu de candidats à ces cours, 

alors qu’ils mobilisent les formateurs bénévoles et une personne du collège qui doit être 

présente pour ouvrir et fermer l’établissement. 

Au collège Jacques Prévert, à Bourg sur Gironde, Alain Roy a dispensé sur 5 

mercredis, des cours BIA aux candidats de cet établissement. 

En partenariat avec le lycée J Rudel de Blaye, des cours ont été dispensés 

par M. Philippe Touzet responsable de cet atelier. Des partenariats 

conclus également avec les collèges Vauban et Jeanne d’Arc de Blaye 

pour permettre aux élèves de ces établissements de suivre eux aussi ces 

cours de préparation au BIA, n’ont pu être mis en place. 

Le BIA est proposé en option au collège Duménieu de Montendre dès 

la 5ème en initiation et en 4ème pour la préparation à l’examen par M. 

Francis Menrath qui a eu le soutien de M. Bernard Noël. M. Xavier 

Coulange reste le responsable de l’atelier Sud Charente Maritime
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SOCRATIVE. Pour la 3ème année, nous avons investi financièrement et 

humainement dans une méthode pour les QCM en ligne via le groupe mis 

en place sur Facebook, M. Christian Auzolat en est le principal 

administrateur. Cela sera supprimé en 2023 ainsi que la clé USB. Une seule 

source, le site « Formation-bia.fr » mis en place par M. Xavier Coulange, 

que nous remercions grandement. 
 

 

M. Thierry Alladaye, propose aux BIA qui le souhaitent 

une expérience sur simulateur professionnel pour 20€ dans 

ses locaux basés à l’aérodrome de Libourne. Un très 

bon retour d’expériences nous a été fait. 

 

La visite du musée de l’Aéronavale de 

Rochefort n’a toujours pas pu se faire mais 

nous vous convions à vous y rendre de votre 

côté, cela en vaut le détour. 

La formation de préparation physique et 

psychologique de M. Eric Farineau n’a pas 

pu être mise en place à cause des conditions 

sanitaires. 
 

Les candidats au BIA et leur famille ont été invités par les 

membres du club d’Aéromodélisme « Les Albatros » pour 

venir tous les dimanches matin de 9h à 12h, en fonction de 

la météo bien sûr. Cette proposition reste valable tout au 

long de l’année, pour les BIA de 2022 et aussi ceux des 

années précédentes et à venir. 

 

La semaine de stage a été intense. 

 

Le programme de ce stage est complet, 

tant en examens blancs, qu’en cours 

basés sur les QCM et    en interventions 

de personnes qualifiées. Les candidats 

ont été, autant que possible, en totale 

immersion dans le monde aéronautique 

et encadrés par des titulaires du CAEA. 

L’ensemble des élèves s’est montré 

très appliqué et assidu ; il est à 

souligner également la grande 

implication des parents qui ont 

accompagné et soutenu leurs enfants au 

cours de cette opération BIA. De 

même, nous tenons à remercier Mme Myriam Bonnet, professeure de physique au collège La 

Garosse, Mme Ghislaine Rousset, professeure de technologie au collège Jacques Prévert de 

Bourg, Mme Catherine Clozure, CPE du collège Sainte Marie, et tous les chefs d’établissements 

ainsi que leurs secrétariats, qui se sont particulièrement investis. Remerciements également 

pour les personnels des rectorats : Laurence Chatellier à Bordeaux et Nathalie Braconnier à 

Poitiers. 
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La semaine de stage à l’aéroclub 

18 au 22 avril 2022 
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Après la semaine de stage, en préparation à l’examen, les membres bénévoles du club titulaires 

du CAEA (Certificat d’Aptitude à l’Enseignement Aéronautique) se sont mobilisés tous les 

samedis et tous les dimanches, de 10 h à 17 h, pour organiser des séances de révisions. Un grand 

merci à eux. 

Tous les modules ont été refaits à l’aéroclub pour du 

rattrapage et du soutien. Un grand merci aux bénévoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Examen Final le 1er Juin 2022 

 
→ Trois centres examens : 

St André de Cubzac : Collège La Garosse / Montendre : Collège Samuel Duménieu.   / 

Blaye : Lycée J. Rudel 

 
Merci aux Principaux de collège et au Proviseur du lycée qui ont fait les démarches nécessaires 

pour ouvrir leur établissement à tous les candidats du Nord Gironde et du Sud Charente-

Maritime. 
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Des rencontres formatrices et enrichissantes… 

Formation « DRONES » 

Au CFM, la présentation des droits et 

non droits face aux dangers liés à 

l’utilisation des drones a été présentée 

en décembre lors du module « météo » 

Par M. Sébastien Decraenne, M. Jean- 

Louis Giroux et M. Christian Auzolat. 

Cette Période a été choisie car à la 

veille de Noël, elle a pu susciter des 

idées de cadeaux qui seront plus 

judicieuses et réfléchies après nos 

informations fournies sur le sujet. 

A l’aéroclub, au mois de février, deux 

jours de formation ont été organisés 

pour obtenir la partie théorique de 

l’autorisation de piloter un drone de - 

800g. 

 

 
 

 

 

Voir aussi la rubrique « Drones » sur le site web 

de l’aéroclub (acme.web.fr). Il est à noter que la 

réglementation a changé en janvier 2021 et 

qu’elle est en perpétuelle évolution. 

 

 

Les candidats. 

Nous avons eu jusqu’à 100 candidats potentiels, 14 ont arrêté la formation tout au long de 

l’année, 5 stagiaires bac pro ne se sont pas présentés à l’examen, 2 candidats ont été absents à 

celui-ci, et 5 non admis. 

Autres points à noter : 

Nous avons pris en stage découverte des élèves de 3ème, avec comme exigence : être déjà titulaire 

du BIA, ou bien s’engager à le préparer et à s’y présenter au cours de l’année 2022. Finalement 

18 stagiaires ont été accueillis dont 5 titulaires du BIA 2021, les 13 autres ont été admis à 

l’examen de 2022. 

 

• Parmi nos candidats, 13 adultes se sont présentés, des parents motivés. 

• 1 candidat déjà pilote en instruction a obtenu le BIA, ce qui va lui permettre de valider 

la partie théorique du brevet de pilote (ABL) supervisée par notre chef pilote Hervé 

Clarinval. 

• 1 candidat de niveau 5ème nous a convaincu qu’il pouvait se préparer à l’examen sans 

un adulte en même temps que lui, ce que d’ordinaire nous imposons, il a été admis 

avec mention B. Il est un des plus jeunes candidats du rectorat de Bordeaux. 

• Un grand père a passé le BIA avec sa petite fille dont la sœur de celle-ci a obtenu 

l’examen en 2021. Cela fait de lui le candidat le plus âgé de l’académie de Bordeaux. 
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RÉSULTATS A L’EXAMEN 

Rectorat Poitou-Charentes : 

Résultats des candidats charentais du Sud-Saintonge inscrits et coachés par l’ACME 

• 15 candidats (13 mineurs, 1 maman + 1 pilote) 

• 13 admis, dont 9 avec mention 

Soit 92,85 % de réussite ! 
 

Rectorat Gironde : 

Résultats des candidats nord-girondins inscrits et coachés par l’ACME 
• 65 candidats (3 stagiaires bac pro Aérocampus et Jéhan Dupérier + 3 pilotes en instruction 

ABL + 12 adultes (parents) + 46 mineurs) 

• 62 admis, dont 55 avec mention 

Soit 95,38 % de réussite 
 

Globalement, nous obtenons un taux de réussite de 94,93% ce qui est mirifique vu les 

circonstances particulières de cette année 2022. 

 

Il est à noter que de nombreux candidats ont obtenu des mentions : 
26 mentions TB 

16 mentions B 

22 mentions AB 

 

→ 64 mentions sur 75 diplômes décernés (82,66%) 
 

Meilleure session en termes de résultats mais le plus important ce sont les     

connaissances partagées et ce que les candidats en feront ! 

 

CAEA (Certificat d’Aptitude à l’Enseignement Aéronautique) : 

Pas de candidat de l’ACME pour le diplôme du CAEA cette année mais nous sommes heureux 

de compter parmi nous M. Romain Neveux qui a suivi les cours dispensés à l’Institut Evering 

(IMA), organisés par M. Jean-Pierre Méau, et M. Jean-Philippe Gérard, qui a passé et réussi 

l’examen à Paris. 

 

Ce que nous regrettons : 

Nous avons été sollicités par différents établissements scolaires formant au bac pro aéronautique 

pour prendre des stagiaires de 2de en majorité, 1ère et extrêmement rare des terminales, afin faute 

d’avoir trouvé un autre stage, de leur permettre de valider leur année car la période COVID a 

rendu cela très compliqué. Nous avons accepté avec plaisir de rendre ce service tout en précisant 

que nous n’avons pas d’atelier de maintenance. Notre condition est qu’ils soient titulaires du BIA 

ou qu’ils s’engagent à se présenter à l’examen. 

Pour 2022 M. Francis Menrath (CAEA) a formé 8 stagiaires et seulement 3 se sont présentés à 

l’examen, qu’ils ont d’ailleurs obtenu. Nous n’avons pas pour autant fermé la porte, d’autres ont 

été préparés pour 2023 mais avec un engagement écrit. 

Prendre des stagiaires implique une présence constante de bénévoles de l’ACME mais nous 

avons rencontré des enseignants formidables et nous sommes heureux d’avoir tissé des liens. 

L’aéronautique est une grande famille remplie d’amis.     
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Remise des diplômes le samedi 3 septembre 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

      
 

Photo prise par Andréa CRC  
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1er vol en école de pilotage pour les nouveaux 

diplômés BIA 2022  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D’autres suivront 

certainement leur exemple… 
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Conclusion 

L’opération « BIA 2022 » s’est déroulée sur le fil du rasoir. L’organisation a pu quasiment 

revenir à la normale avec toutefois une tension permanente pour être en capacité de s’adapter 

en fonction de l’évolution des conditions sanitaires. C’est une troisième session difficile qui a 

mis nos nerfs à rude épreuve mais toute l’équipe de l’ACME s’est fortement mobilisée pour 

encadrer, former et soutenir les candidats dans leur projet de formation et d’avenir 

professionnel. 

La mise en place et le suivi de l’opération « BIA » a nécessité beaucoup d’administratif, de 

nombreuses heures de travail et de présence, le mot merci n’est pas assez fort pour souligner 

tout l’investissement des bénévoles, CAEA ou non, pour ce millésime 2022. 

L’Éducation Nationale, la Fédération Française Aéronautique (FFA), la FFPLUM, les parents 

d’élèves, les jeunes eux-mêmes, les élus par leur soutien, l’AMSA (Aéronautique en Milieu 

Scolaire Aquitain), les intervenants extérieurs et les pilotes avions et ULM, ont de nouveau 

permis d’offrir une formation de qualité et d’obtenir un très beau succès et surtout d’apporter 

des connaissances utiles à tous les candidats admis ou non à l’issue de l’examen. 

Un remerciement tout particulier à Mme Laurence Chatellier de la DSDEN de Bordeaux pour 

son aide si précieuse, principalement au moment de l’inscription à l’examen. Elle prend une 

retraite bien méritée mais elle va assurément nous manquer, une si belle et rare implication est 

à souligner voire plébisciter. 

Nous avons ouvert notre formation au BIA en 2015, depuis nos lauréats qui sont plus de 500, 

ont fait du chemin. Nous commençons à entrevoir qu’un bon nombre d’entre eux ont trouvé 

leur voie grâce au BIA et ont orienté leur cursus scolaire vers des études scientifiques en lien 

avec des carrières du milieu aéronautique aussi bien civil que militaire. L’engagement dans le 

BIA a été pour eux une révélation et le diplôme a souvent été déterminant pour leur permettre 

d’accéder à certaines filières particulières de formation professionnelle. Nous allons leur faire 

parvenir un questionnaire afin d’avoir une idée bien précise de ce qu’ils sont devenus. 

Quant aux retombées sur l’Aéroclub, nous enregistrons d’année en année des inscriptions de 

diplômés du BIA en école de pilotage. Nous en avons déjà formé 43 qui ont obtenu au moins 

une qualification (ABL, LAPL ou PPL complet), plusieurs d’entre eux ont intégré ou se 

préparent à intégrer une école pour devenir pilote de ligne.  

 

 

Fait à Val-de-Livenne septembre 2022 

 Le Président : Christian PERRET 
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La PRESSE en parle… 
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